


Vous devez fermer les soupapes de chaque bouteille de pro-
pane avant l’embarquement et elles doivent demeurer 
fermées jusqu’au débarquement du navire.

Chaque bouteille de propane doit :
 être ventilée de l’extérieur;
 être installée à l’arrière du véhicule ou de la roulotte;
 éviter d’excéder le véhicule en hauteur et en largeur;
 avoir sa soupape bien fermée;
	 arborer	un	sceau	pour	confirmer	la	fermeture.	Le	sceau	 

	 sera	apposé	par	un	employé	de	la	STQ	pour	confirmer	 
	 sa	vérification.

CAPACITÉ MAXIMALE DES RÉSERVOIRS DE PROPANE
65 litres 14,2 gallons impériaux
72 livres 17,2 gallons US


